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Les absences du gouverneur général sont r6gies constitutionnellementpar ses lettres patentes qui lui permettent, sur l'autorisation officielle
de la souveraine, de s'absenter du pays pendant trente jours consécutifs encontinuant d'exercer les pouvoirs de sa charge. Durant ces absences aussi bienque durant ses voyages à l'intérieur du pays, le gouverneur général nome le
juge en chef ou l'un des juges de la Cour supr8me pour faire fonction de gouver-
neur général suppléant.

En bref, le gouverneur général représente les qualités de la nationet du peuple canadien en tant qu'organisme vivant, et il est devenu un symbole
important de l'unité du pays. Sa charge assure la continuité des institutions
et des fonctions d'état du Canada et son exemple vivifie les idéaux et les
efforts de tous les Canadiens.
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